
CADASTUK ABHCr.r: DU FIKF VIKUXPONT.

Province du Canada,

Bas Canada.

Je gmi-iifiu'', NoRHRKf D'M»». nn (I.'H comiiii.Htiir.'s m v.-rm d- l'iulr sri>;mMiriiil <l.- IHûl, (•.•riifid

avoir fuit,' oonlom.<Mi..'nl à 1. loi, I- ,,r.-«-ni r.ula.lr.- .lu Fi.f Virux,.onl Kl ny.uuwunul .„ ,,r.K...lant

à clore, .'.Il '»i« j('.-lo« (im.l.inrni, pi.r Ir. i)rr...nl.'!., le .lit cmhiMr-, j.- fixr la vul.ur l..li.k' .l.s clivrs

droits ('t bifii^ liuTiUil's (In (lit fn'f aux mmiiiiuv- Miiiviml(>, siivoir :

lo. Valeur il.sc.'n» '" - '^^ ^^mitfM

.

2o. ViiU'iir (les lotis «i vente». 1275 00

$1108 33

Il n'y H niuMins iintre* droits ni biens lurriiiifH i\ .•«tii.i.r dans le dit Fiil', imlrc c.-ux ijui uppriruisscul et

aui dont rniinirrén ci-dcsi^ux.
. . • . • , i-.- i l- i-

Et i'i.diuL'.' <in<- li-H «tiL'ii.Mirs n'ont droit à iiiKunc indiMiinilf ii rnison du droit de bnn.ilit.. dun» i" i u-i.

De KorK' (lUi' lu valeur Iota!.- du dit Kii 1 ;<(• trouve être de lu somme de mille ([uatrc cent l.uil piusire»

et trente-trois cenlins, à huiuelle somme je la (w:

Daté à la paroisse dos Trois-Uivi.Tcs, dans le lui' susdit, dans le di-<triet <1. Trois-Rivu-rcs, ce dix

septembre, mil huit eeni einquntiie-sepl.

NORBERT DUMAS,
Commissaire.

Province du Canada,

Bas Canada.

imissaires en vertu de i'aeli- seigneurial refondu, ai
Je soussigné, Norbert Di'mas, un des comi

fait en triplicala et eonformement à lu loi, lu prés.^nl cadastre abrège du ^ lel V leuxponl.

Les rentes constitu.'es, payables h la seigneur.-sse .le ce Fi.'f, par les eenMta.res d leelui, c 1« ^- ^^»'

,^^^s casuels, pour l'abolition desquels une indemnité est accorde.-, par le gouvernement de cette

Pe, i. lu dite seigneuresse, pour le rachat du .Iroit do lods et venles, sont celles qui apparaissent au

,
cadastre.

De plus les droits de la couronne, dans ce Fief, consistent .lans le droit de quini, le.,uel droit

,int estCmpute, en formant un.- année commune sur le qu.n, aecru dans le 1 as ^^'"•'>'". P''"'»''"

ingt-cin.! années immédiatem.-nl antérieures à la passation de l'acte seigneurial de So4, et reparti

des droits

Province
présent cadastn

de qu
les vingt-cin(|

. , •
sur le dit Fief, en vertu des dispositions du dit acte,

et cinq ceiitins

Et en foi de tout ce que dessus j'ai signé.

-e iii nf à une somme annuelle de une piastre

1 Od

Montréal, 24 Janvier, 1861.

Commissaire sous VAdc Seigneurial Refondu.

QUÉBEC:
Imprirrié par STK.W ART DERius.nn« et Georoe Deb..ara«, l.npritTieur de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

1861.


